
 

 
 

Séminaire à l’IPAG de Paris 
 

le Jeudi 31 mars 2016  
de 14 h à 18 h - salle Burdeau - 

122 rue de Vaugirard  - 75006 PARIS 
 

 
L’ÉTAT D’URGENCE, NÉCESSITÉ  

DE LA SÉCURITÉ ET DE LA DÉFENSE 
 
 
14 h : Le régime de l’état d’urgence comme réponse par et avec le droit 
 
Présidence : Christian CHOCQUET , préfet, conseiller du Gouvernement, haut 
fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au 
secrétariat général du ministère de l'Intérieur 
 
Ouverture du séminaire par Olivier GOHIN, directeur de l’IPAG de Paris - CEDOCA 
 
La doctrine allemande de l’état d’exception par Markus KERBER, professeur à 
l’Université technologique de Berlin 
 
L’état d’urgence : un régime semi-séculaire d’application exceptionnelle en France, de 
1955 à 2005 par Jérôme MILLET, docteur en droit, chef d’escadron de la Gendarmerie 
nationale 
 
L’état d’urgence en 2015, avant et après la loi du 20 novembre par Christian VALLAR, 
professeur à l’Université de Nice – Sophia Antipolis, doyen de la Faculté de droit 
 
Illustration de l’état d’urgence : son incidence sur la sécurité de l’aéroport Charles-de-
Gaulle par Philippe RIFFAUT, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Roissy - Charles-de-Gaulle et du Bourget auprès du préfet de la Seine-
Saint-Denis 
 
15 h  15 : Débat avec  la salle et pause 
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16 h : L’état d’urgence en 2015 comme question pour ou sur le juge 
 
Présidence : Christine LAZERGES, professeur émérite à l’Université Panthéon-Sorbonne - 
Paris I,  présidente de la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH) 
 
L’état d’urgence : droit et contentieux constitutionnels par Olivier GOHIN, professeur à 
l’Université Panthéon-Assas - Paris II 
 
L’état d’urgence et l’autorité judiciaire par Farah SAFI, maître de conférences de droit 
privé à l’Université Panthéon-Assas – Paris II 
 
L’état d’urgence et le juge administratif par Olivier RENAUDIE, professeur à l’Université 
de Lorraine à Nancy 
 
L’état d’urgence et le juge européen par Thierry RAMBAUD, professeur à l’Université de 
Descartes - Paris V 
 
17 h : Débat avec la salle  
 
17 h 30 : Rapport de synthèse par Bertrand WARUSFEL, professeur à l’Université de 
Lille II  
 
Clôture du séminaire par Olivier GOHIN, directeur de l’IPAG de Paris - CEDOCA 
 
18 h : Réception en salle Odent 
 
 
Ce séminaire est organisé par le CEDOCA de l’IPAG de Paris, composante de Paris II.  
 
Il est recommandé aux candidats des PCOP, PCCP, PCCA et PCOST de l’Institut ainsi 
qu’aux étudiants des M2 de l’Université tournés vers les questions de sécurité et de défense. 

 
 
 
 

Les inscriptions sont closes depuis le 22.03.16. 
Contact : alexis.deprau@u-paris2.fr ou 01 53 63 86 39 

 
 

 
 
 
 
 


